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Abies

Bureau dõ®tudes en 
environnement 
spécialisé en énergies 
renouvelables depuis 
1996 (12 personnes : 
écologues, naturalistes, 
paysagistes, 
cartographes). 

Ouvrages pour le 
MEDAD et lõADEME.

* Etudes dõimpact : parcs ®oliens, 
centrales photovoltaïques.

* Schémas éoliens (dont ZDE) 
et/ou photovoltaïques.



Première partie : Généralités 
sur le photovoltaïque



Première partie : généralités

A- Le gisement solaire







Importance du gisement

4 500 km² de modules 
photovoltaïques 
couvriraient la totalité 
de nos consommations 
électriques. 

Mais et sié



Centrale PV au sol
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B- Trois technologies



Structure fixe



Inclinaison de 45°

Panneaux horizontaux (midi)

Tracker 1 axe



Tracker 2 axes
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C- Les objectifs nationaux



Les objectifs 

Le Ministre de l'Ecologie a présenté le 17 novembre 
2008 cinquante mesures pour développer les 
énergies vertes.   

Extrait du dossier de Presse óôGrenelle 
Environnement : réussir la transition 
®nerg®tiqueôô publi® par le Minist¯re de lôEcologie, 
de lô®nergie, du D®veloppement durable et de 
lôAm®nagement du Territoire :

« Objectif :

Situation en 2007 : 13 MW

Objectif pour 2020 : 5 400 MW (changement 
dô®chelle majeur : production multipli®e par 400)

(Objectifs ¨ confirmer ¨ lôoccasion de lôadoption de la 
nouvelle PPI.) »



Objectifs nationaux

Objectif 2010 (MW) Objectif 2015 (MW) Objectif 2020 (MW)

PPI (Programmation Pluriannuelle des Investissements de production Électrique) 

2006

PPI 2009                  
(attente arrêté)

Biomasse 1000 2000 2300

Eolien 13 500 17 000 25 000

Solaire 160 500 5 400

Hydraulique 500 2 000 3 000

Thermique 2 000 7 700 dont 1 600 

nucléaires

EOLIEN aujourdôhui : 4 180 MW (3 100 ®oliennes environ)

PV aujourdôhui : 135 MW (systèmes intégrés au bâti+centrales 
au sol)
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D- Données économiques et 
financières



Obligation dôachat :

au sol ou ónon int®gr®ô : 32 cú/kWh

bâtiments industriels et commerciaux : 45 cú/kWh

intégré en toiture : 60 c ú/kWh

Et ce pendant 20 années.

Le projet dôArr°t® fixe une pond®ration selon les d®partements.

Nombre dôheures annuelles  de fonctionnement pleine puissance 
: 1 200 heures environ.




